
 
  

 
  

  PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES ETCHEMINS 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LOUIS-DE-GONZAGUE 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la municipalité de 
Saint-Louis-de-Gonzague, tenue le 3 novembre 2020 à 19h00 heures, à la 
salle du conseil de l’édifice municipal sous la présidence de madame Lucie 
Gagnon, mairesse, et à laquelle sont présents les conseillers suivants : 

Siège #1 - Madame Nancy Dumas 
Siège #2 - Monsieur Claude Roy 
Siège #3 - Poste vacant 
Siège #4 - Monsieur Sylvain Gilbert 
Siège #5 - Monsieur Bernard Giguère 
Siège #6 - Monsieur André Boutin 

 
Les membres présents forment le quorum. Madame Vicky Giguère, directrice 
générale, agit comme secrétaire.  
 
CONSIDÉTANT le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré 
l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période initiale 
de dix jours; 
 
CONSIDÉTANT  les décrets subséquents qui prolongent cet état d’urgence, soit 
jusqu’au 4 novembre 2020; 
 
CONSIDÉTANT l’arrêté ministériel numéro 2020-029, daté du 26 avril 2020, de 
la ministre de la Santé et des Services sociaux, qui précise que toute séance 
peut se tenir à l’aide d’un moyen permettant à tous les membres de 
communiquer immédiatement entre eux; 
 
CONSIDÉTANT  que selon ce même arrêté, lorsque la loi prévoit qu’une séance 
doit être publique, celle-ci doit être publicisée dès que possible par tout moyen 
permettant au public de connaître la teneur des discussions entre les 
participants et le résultat de la délibération des membres; 
 
CONSIDÉTANT  qu’il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la 
population, des membres du conseil et des officiers municipaux que la présente 
séance soit tenue à huis clos et que les membres du conseil et les officiers 
municipaux soient autorisés à y être présents et à prendre part, délibérer et 
voter à la séance par tout moyen permettant de communiquer immédiatement 
entre eux; 
 
En conséquence, 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur André Boutin 
 
Que la présente séance du conseil soit tenue à huis clos et que les membres 
du conseil et les officiers municipaux puissent y participer par visioconférence, 
s’ils le désirent. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

1-        OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après constatation du quorum, la mairesse, Madame Lucie Gagnon déclare la 
séance ouverte, il est 19H00. 

2020-11-187  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 



  3.1 - Séances ordinaire et extraordinaire du 6 octobre 

4 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 

  4.1 - Comptes du mois 

5 - CORRESPONDANCE 

  5.1 - Bordereau des correspondances 

6 - INFORMATIONS DE LA MAIRESSE 

7 - ADMINISTRATION 

  

7.1 - Adoption du règlement 98-2020 sur le Régime Volontaire 
d'Épargne Retraite 

  7.2 - Diminution du montant de la marge de crédit 

  7.3 - Frais financiers 

  7.4 - Déclaration des intérêts pécuniaires 

  7.5 - Intérêts sur retard de taxes 

  7.6 - Déneigement OMH 

8 - POLITIQUE FAMILIALE MUNICIPALE 

9 - SÉCURITÉ PUBLIQUE ET INCENDIE 

  9.1 - Rapport du directeur incendie 

10 - VOIRIE 

  10.1 - Rapport de voirie 

11 - LOISIRS ET CULTURE 

12 - DÉVELOPPEMENT 

  12.1 - Appels d'offres arbres et arbustes 

  12.2 - Affiche entrée du village 

13 - URBANISME 

  13.1 - Réservation des heures service d'inspection 2021 

  

13.2 - Entente intermunicipale relative à l'utilisation du service 
d'inspection de la MRC des Etchemins 

  13.3 - Demande d'autorisation à la CPTAQ 

14 - HYGIÈNE DU MILIEU 

15 - VARIA 

16 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

17 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sylvain Gilbert 
 
D'adopter l'ordre du jour tel que présenté. 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

  3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

2020-11-188  3.1 - Séances ordinaire et extraordinaire du 6 octobre 2020 

 
Copie des procès-verbaux des séances ordinaire et extraordinaire du conseil 
tenues le 6 octobre dernier ont été remises à tous les membres du conseil au 
moins 72 heures avant la tenue de la présente séance afin de leur permettre 
d'en prendre connaissance et ainsi nous dispenser d'en faire la lecture en 
séance; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Bernard Giguère 
 
D’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 octobre 2020 avec la 
correction au point 12.1, et extraordinaire du 6 octobre 2020 tel que rédigé. 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

  4 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 
 



2020-11-189  4.1 - Comptes du mois 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Roy 
 

QUE la liste des comptes du mois d'octobre présentée aux membres du conseil 
soit acceptée et payée selon les modalités de notre règlement numéro 82-2018 
sur le contrôle et le suivi budgétaire. 

Comptes:    75 200,78$ 

Salaires: 12 929,77$ 

Total: 88 130,55$ 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

  5 - CORRESPONDANCE 
 

  5.1 - Bordereau des correspondances 

Lecture de la correspondance est faite par la secrétaire. 

   

2020-11-190  5.2 - Cueillette de la solidarité 

 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sylvain Gilbert 
 
D'offrir un don équivalent à 0,15¢ per capita en denrée à la cueillette de la 
solidarité de l’Essentiel des Etchemins.  
 
De leur permettre de placer un panier pour recueillir les denrées au bureau 
municipal. 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

2020-11-191  5.3 - Don Nouvel Essor 

 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sylvain Gilbert 
 
D'offrir un don de 100$ à l'organisme Nouvel Essor. 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

  6 - INFORMATIONS DE LA MAIRESSE 

 
Madame Gagnon mentionne qu'on doit encourager les femmes à s’impliquer 
davantage au sein de la municipalité, plus particulièrement pour les élections de 
novembre 2021. 
 
Elle remercie tous ceux qui ont participé de près ou de loin à la parade de 
l'Halloween qui a eu lieu samedi dernier. Ce fut un succès et une activité à 
refaire. 
 
La vaccination antigrippale a eu lieu le 3 novembre, 28 vaccins ont été donnés 
au total. 
 
 
 
  



  7 - ADMINISTRATION 
 

2020-11-192  7.1 - Adoption du règlement 98-2020 sur le Régime Volontaire d'Épargne 
Retraite 

 
ATTENDU que le projet de règlement #98-2020 sur le Régime Volontaire 
d'Épargne Retraite des employés a été déposé et qu'un avis de motion a été 
donné par la conseillère Madame Nancy Dumas, à la séance du 6 octobre 
dernier. 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Bernard Giguère 
 
D'adopter le règlement #98-2020 sur le régime d'épargne retraite des employés tel 

que rédigé et d'abroger le règlement 47-2014. 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

2020-11-193  7.2 - Diminution du montant de la marge de crédit 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Roy 
 

De diminuer la marge de crédit à 75 000$ 

D'autoriser la directrice générale à signer les documents requis. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

2020-11-194  7.3 - Frais financiers 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sylvain Gilbert 

 
D'accepter la tarification présentée à l'offre de services de Desjardins, soit : 

2020-2021 = 190$ par mois 

2021-2022 = 220$ par mois 

2022-2023 = 250 par mois 

D'autoriser la directrice et la mairesse à signer l'entente. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

2020-11-
195  

7.4 - Déclaration des intérêts pécuniaires 

 
La directrice générale mentionne qu’elle a transmis à chaque élu la déclaration des 
intérêts pécuniaires pour mise à jour annuelle et que ces déclarations, dès que 
complétées, seront déposées dans le Portail gouvernemental des affaires municipales 
et régionales (PGAMR) conformément à l’article 358 de la Loi sur les Élections et les 
Référendums dans les municipalités. 
 

 
Lucie Gagnon, mairesse 

5 novembre 2017 3 novembre 2020 

 
Nancy Dumas, conseillère, siège #1 

5 novembre 2017 3 novembre 2020 



 
Claude Roy, conseiller, siège #2 

5 novembre 2017 3 novembre 2020 

 
Sylvain Gilbert, conseiller, siège #4 

5 novembre 2017 3 novembre 2020 

 
Bernard Giguère, conseiller, siège #5 

5 novembre 2017 3 novembre 2020 

 
André Boutin, conseiller, siège #6 

5 novembre 2017 3 novembre 2020 

 
  

2020-11-196  7.5 - Intérêts sur retard de taxes 

 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sylvain Gilbert 
 
De reprendre le calcul des intérêts sur les retards de paiement des taxes à 
partir du 1er décembre 2020. 
 
Un avis de rappel sera envoyé aux personnes concernées quelques semaines 
avant pour les aviser. 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

2020-11-197  7.6 - Déneigement OMH 

 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur André Boutin 
 
D'accepter de déneiger la cour du 105, rue du Presbytère, pour la saison 2020-
2021. 
 
De facturer l'OMH-BE pour le service. 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 
 
  

  8 - POLITIQUE FAMILIALE MUNICIPALE 
 

  9 - SÉCURITÉ PUBLIQUE ET INCENDIE 
 

  9.1 - Rapport du directeur incendie 

 
Les pratiques mensuelles vont continuer en respectant les consignes de la 
Santé publique. 

2020-11-198  9.2 - Achat habit de pompier 

 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Roy 
 
De faire l'achat d'un habit de pompier en autant que le prix corresponde à la 
disponibilité budgétaire du poste concerné. 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

  10 - VOIRIE 
 



  10.1 - Rapport de voirie 
 

  11 - LOISIRS ET CULTURE 
 

  12 - DÉVELOPPEMENT 
 

2020-11-199  12.1 - Appels d'offres arbres et arbustes 

 
Considérant que l'offre d'Horto Verdi répond mieux à nos besoins. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur André Boutin 
 
D'accepter l'offre d'Horto Verdi de Lac-Etchemin au prix de 5 403,83$ taxes 
incluses pour la fourniture et la plantation d'arbres et arbustes au garage 
municipal et à l'entrée du village. 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 
 
  

2020-11-200  12.2 - Affiche entrée du village 

 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Roy 
 
D'accepter l'offre de Spectralite au prix de 2 528,30$ taxes incluses pour l'achat 
d'une affiche de bienvenue pour l'entrée du village. 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

  13 - URBANISME 
 

2020-11-201  13.1 - Réservation des heures service d'inspection 2021 

 
ATTENDU qu'il doit y avoir une réévaluation du service par la MRC des 
Etchemins; 
 
ATTENDU que la municipalité n'a pas utilisé toutes les heures réservées depuis 
quelques années; 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sylvain Gilbert 
 
De réserver 200 heures pour l’année financière 2021, conformément à l’article 
5.1 de l’Entente intermunicipale relative à l’utilisation du service d’inspection de 
la MRC des Etchemins; 
 
D'annuler la résolution # 2020-10-179 du 6 octobre 2020. 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

2020-11-202  13.2 - Entente intermunicipale relative à l'utilisation du service 
d'inspection de la MRC des Etchemins 

 
CONSIDÉRANT que L'Entente intermunicipale relative à l'utilisation du service 
d'inspection de la MRC des Etchemins prévoit une majoration de 25% du taux 
horaire lors du dépassement du nombre d'heures réservées, 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Etchemins a pris la décision qu'il n'y aura pas 
de majoration facturée pour l'année 2021; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Bernard Giguère 
 
QUE la municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague est en accord avec cette 
modification à ladite Entente. 



 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

2020-11-203  13.3 - Demande d'autorisation à la CPTAQ 

 
ATTENDU la demande du monsieur François Leclerc à la CPTAQ pour 
transformer un chalet existant en une salle de réception pour offrir un service 
traditionnel de repas de cabane à sucre qui comprend un maximum de 20 
sièges complémentairement à l’usage acéricole déjà présent sur le lot 5 179 
483. 
 
ATTENDU les onze (11) critères de décision énumérés à l’article 62 de la Loi 
sur la protection du territoire et des activités agricoles (chapitre P-41.1) et 
considérées par la CPTAQ lors de l’analyse d’une demande d’autorisation. 
 
ATTENDU QUE le projet concerné par la demande de monsieur Leclerc à la 
CPTAQ est conforme à la réglementation municipale applicable. 
 
ATTENDU QUE le conseil se base sur les justifications suivantes en regarde 
des onze (11) critères considérés par la CPTAQ lors de l’analyse d’une 
demande d’autorisation : 
 
1° le potentiel agricole du lot et des lots avoisinants; 
 
Le potentiel agricole du terrain visé et des lots avoisinants est en totalité de 
classe 4-5 PW. 
 
2° les possibilités d’utilisation du lot à des fins d’agriculture; 
 
La superficie visée est peu propice à l’agriculture étant donné que le secteur y 
est fortement boisé et que le sol est pierreux. Aux yeux de la municipalité, le 
projet n'a pas d'influence sur l'occupation du sol, puisque le bâtiment est déjà 
construit. 
 
3° les conséquences d’une autorisation sur les activités agricoles existantes et 
sur le développement de ces activités agricoles ainsi que sur les possibilités 
d’utilisation agricole des lots avoisinants notamment, compte tenu des normes 
visant à atténuer les inconvénients reliés aux odeurs inhérentes aux activités 
agricoles découlant de l’exercice des pouvoirs prévus au paragraphe 4° du 
deuxième alinéa de l’article 113 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(chapitre A-19.1); 
 
Le projet n’a aucune conséquence négative sur les activités agricoles 
existantes et sur leur développement ni sur les possibilités d'utilisation agricole 
des lots avoisinants vu que les seules autres activités présentes dans le secteur 
sont la coupe de bois et l’acériculture. Le projet viendrait plutôt bonifier l’usage 
acéricole déjà présent sur le lot en venant le mettre en valeur. 
 
4° les contraintes et les effets résultant de l’application des lois et règlements, 
notamment en matière d’environnement et plus particulièrement pour les 
établissements de production animale; 
 
Aucune contrainte ne se pose étant donné qu’aucune construction résidentielle 
ne découlera de l’acceptation de la demande et que l’usage principal de la 
propriété projeté restera l’acériculture. 
 
5° la disponibilité d’autres emplacements de nature à éliminer ou réduire les 
contraintes sur l’agriculture, particulièrement lorsque la demande porte sur un 
lot compris dans une agglomération de recensement ou une région 
métropolitaine de recensement, telle que définie par Statistique Canada ou sur 
un lot compris dans le territoire d’une communauté; 
 
Étant donné que le projet n’impose aucune contrainte sur l’agriculture, ce critère 
n’est pas applicable. 
 
6° l’homogénéité de la communauté et de l’exploitation agricoles; 
 
Le projet n’a aucune conséquence sur l’homogénéité de la communauté et de 



l’exploitation agricoles 
 
7° l’effet sur la préservation pour l’agriculture des ressources eau et sol dans la 
municipalité et dans la région; 
 
Il n’y a aucun effet négatif sur les ressources eau et sol de la région puisque 
l’installation septique sera faite conformément au Règlement sur l’évacuation et 
le traitement des eaux usées des résidences isolées (Q-2, r.22) et que la 
densité d’occupation du sol dans le secteur est faible. 
 
8° la constitution de propriétés foncières dont la superficie est suffisante pour y 
pratiquer l’agriculture; 
 
Le projet n’a aucune influence sur ce critère puisqu’il n’inclut aucune aliénation 
de propriété. 
 
9° l’effet sur le développement économique de la région sur preuve soumise par 
une municipalité régionale de comté, une municipalité, une communauté, un 
organisme public ou un organisme fournissant des services d’utilité publique; 
 
Le caractère du projet est de nature locale et n’aura pas d’influence sur le 
développement global de l’économie de la région. 
 
10° les conditions socio-économiques nécessaires à la viabilité d’une 
collectivité lorsque la faible densité d’occupation du territoire le justifie; 
 
Non applicable. 
 
11° le cas échéant, le plan de développement de la zone agricole de la 
municipalité régionale de comté concernée; 
 
Non applicable. 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Claude Roy 
 
Que la municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague appuie la demande du monsieur 

François Leclerc à la CPTAQ pour transformer un chalet existant en une salle de 

réception pour offrir un service traditionnel de repas de cabane à sucre qui comprend un 

maximum de 20 sièges complémentairement à l’usage acéricole déjà présent sur le lot 5 

179 483. 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

  14 - HYGIÈNE DU MILIEU 
 

  15 - VARIA 

 
Aucun sujet 

  16 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Aucune question. 

2020-11-204  17 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Nancy Dumas 
QUE la séance soit levée à 20h03. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

 
_____________________       _________________________ 



Lucie Gagnon                          Vicky Giguère 
Mairesse                                   Directrice générale 

  

Je, Lucie Gagnon, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à 
la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 
142 (2) du Code municipal. 

 
____________________ 
Lucie Gagnon 
Mairesse 

 

 


